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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-52383

Département(s) de publication : 78
 Annonce n° 24-52383

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-27694

Section 2 - Identification de l'acheteur

Conseil Départemental des YvelinesNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

22780646000019N° National d'identification : 
VERSAILLESVille : 

78012Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

78Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Mission de création et de réalisation d'un show de sports urbains dans le cadre de Intitulé du marché : 
la célébration de la flamme olympique le 23 juillet 2024 à Versailles

79952000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Il est prévu, lors de cette célébration : une zone musique live avec Description succincte du marché : 
DJ set, une zone avec un plateau circassien et plusieurs représentations de performers et une zone 
consacrée aux sports extrêmes ou street. Ce dernier espace est l'objet de cette consultation

Valeur technique : 40 Valeur environnementale et sociale : 10 Prix : 50Critères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Nombre d'offres reçues : 5 Date d'attribution : 02/05/24 Marché n° : 20240329 Groupement Evrard 
Maxime Van Belle Jimmy, Chaussée de Lasne, 1330 Rixensart Belgique Montant Ht : 41 100,00 Euros

02/05/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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